
la 

ARR�TÉ 

PORTANT INTERDICTION PRÉVENTIVE ET TEMPORAIRE D'ACCÈS À L'ANCIENNE CARRIÈRE DE BIVAL 

ET À SES ABORDS COMMUNE DELEGUEE DE BIVILLE 

AR LH 2026- 08231 

Le Maire de La Hague, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2212-1 et suivant, L2122-

28, L2212-1, L 2212-2, relatifs aux pouvoirs de police du Maire, 

Vu le Code pénal et de procédure pénale; 

Vu le Code de la sécurité intérieure; 

VU le Code de l'environnement notamment son article L360-1 relatif à l'accès aux espaces protégés; 

Vu la demande du maire délégué de Biville sollicitant un arrêté préventif du maire au regard de la 

situation concernée ; 

Vu les informations transmises aux services préfectoraux, à la brigade de gendarmerie et au centre de 

secours de Beaumont-Hague, en date du 21 mai 2026 faisant l'état d'un possible risque de troubles à 

l'ordre public, en raison d'une éventuelle« Rave party»; 

Considérant le risque d'installation d'une manifestation non autorisée de type "Rave party" dans le 

secteur des dunes de Biville et notamment de l'ancienne carrière de Bival; 

Considérant la nécessité de prévenir tout risque pour la sécurité des personnes, des biens et de 

maintenir l'ordre public; 

Considérant la configuration des lieux rendant difficile toute évacuation rapide en cas de 

rassemblement non autorisé ; 

Considérant les attentes environnementales potentielles; 

Considérant la zone protégée et sensible du secteur considéré ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er : 

L'accès au chemin de Bival et ses abords, commune déléguée de Biville, depuis l'entrée de l'ancienne 

carrière de Bival, est interdit à toute personne non autorisée du 22 mai 8h00 au 26 mai 2026 8h00. 

ARTICLE 2: 

Cette interdiction s'applique à tous les usagers, à l'exception des services de secours, des forces de 

l'ordre, des agents communaux et des personnes dûment autorisées par l'autorité municipale. 








